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Editorial 

À Pâques, faisons le passage pour une naissance nouvelle !

Il est bon, beau, sûrement, doux et 

généreux, serviable, attentif, 

intelligent ; Jésus est donc aussi 

courageux, c’est logique. Bien 

dommage que si peu de 

représentations nous le rappellent … 

Mauvaises nouvelles en chaîne, 

difficultés de tous genres, mille et une 

bonnes raisons de « perdre 

courage ». Le courage a déserté le 

monde réel. Nous sommes vaillants, 

oui, dans notre imaginaire, nos jeux 

vidéo ou nos histoires qui nous 

content de magnifiques performances 

de courage ; mais sommes-nous 

courageux ?  

Le courage, une vertu qui nous est 

plus que jamais nécessaire 

aujourd’hui, à nous chrétiens. Un 

courage ; le courage de l’effort, d’être 

brave ; le courage de recommencer, 

de persévérer ; le courage d’être 

différent, de ne pas plaire, de prendre 

position dans les débats ; le courage 

d’avoir peur ; de partir vers l’inconnu ; 

non pas en serrant les dents ou en 

avançant à la force du poignet, mais 

en s’abandonnant. Le courage, un 

mouvement de l’âme qui ne s’arrête 

pas aux obstacles, aux dangers ou 

aux combats ; mais dont la seule force 

et la vraie sécurité sont la confiance, 

la foi dans la Parole de la Vie que nous 

donne le Christ. N’est-ce pas cela 

« porter du fruit ! ». Mais l’imprévu, 

« la nouveauté souvent nous fait peur, 

aussi la nouveauté que Dieu nous 

apporte, mais aussi la nouveauté que 

Dieu nous demande (…). Nous 

craignons les surprises de Dieu ! Il 

nous surprend et nous surprendra 

toujours ». 

À Marie-Madeleine, au tombeau, au 

matin de Pâques « il se passe quelque 

chose de totalement inattendu, de 

nouveau, qui bouleverse leur cœur et 

leurs programmes et bouleversera 

leur vie… ». Comme elle hésite, le 

Christ lui donne d’annoncer la Parole 

de Vie : « Va trouver mes frères pour 

leur dire que je monte vers mon Père 

et votre Père, vers mon Dieu et votre 

Dieu » (Jn 20,17). Une espérance, une 

Parole qui reconstruit et refaçonne ce 

qui a été meurtri, dégradé, défiguré. 

Une Parole authentique qui donne la 

Vie, qui fait naître l’homme à nouveau. 

Avec cette certitude que la présence 

et l’action de Jésus n’ont pas été 

arrêtées par l’échec apparent de sa 

crucifixion. Loin de l’avoir éliminé, le 

Christ vit dans et avec l’action de ceux 

qui se réclament de sa Parole et sa 

mise en pratique. 

Les problèmes, les préoccupations de 

tous les jours tendent à nous faire 

nous replier sur nous-mêmes, dans la 

tristesse, dans l’amertume… et là se 

trouve la mort. Mais rappelons-nous : 

« ne cherchons-nous pas là Celui qui 

est vivant ? ». Nous avons à nous 

redresser, à ressusciter, à accepter 

que Jésus ressuscité entre dans notre 

vie, à l’accueillir comme ami, avec 

confiance : car en Lui est la Vie. Si 

jusqu’à présent nous avons été loin de 

Lui, faisons un petit pas : Il nous 

accueillera à bras ouverts, nous dit-Il. 

Alors, relevons-nous, faisons ce 

passage vers la Vie ; naissons à 

nouveau ; soyons des enthousiastes 

de Dieu, de la Vie, car être 

enthousiaste signifie « qui porte Dieu 

en soi ». Joyeuses Pâques à tous. 

Abbé Guy Jeanmonod  

Prêtre in solidum
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Documents officiels 

Plus besoin d'une « approbation ». 
Une « confirmation » du Saint-Siège 
suffira. Telle est la nouveauté 
essentielle apportée par le motu 
proprio publié ce mardi ; un texte par 
lequel le Pape a décidé de modifier 
l'attribution de certaines compétences 
prévues par les Codes de droit 
canonique de l'Église latine et des 
Églises orientales, afin de de favoriser 
une « saine décentralisation » qui 
dynamise les décisions dans le 
domaine ecclésial, tel que défini dans 
l'introduction du motu proprio. 

Ne plus attendre l'approbation de 
Rome, mais la confirmation 

Cela concerne par exemple la 
compétence des conférences 
épiscopales pour la publication de 
catéchismes sur leur territoire si elles 
le jugent opportun. Autre point saillant 
: le transfert du Saint-Siège à l'évêque 
diocésain de la faculté de créer un 
séminaire sur son territoire sans avoir 
à attendre l'approbation de Rome mais 
simplement une confirmation. 
Les évêques disposent de possibilités 
similaires en ce qui concerne la 
formation des prêtres (les évêques 
peuvent l'adapter « aux besoins 
pastoraux de chaque région ou 
province ») et leur incardination. Les 
prêtres peuvent désormais être 
incardinés non seulement dans une 
Église particulière ou dans un Institut 
religieux, mais aussi dans une « 
association cléricale publique 
» reconnue par le Saint-Siège, afin 

d'éviter des « clercs 
acéphales et errants ». 

Décentralisation et proximité 

Le critère de décentralisation, mais 
aussi de « proximité », se reflète 
également dans l'allongement de 3 à 5 
ans de la période d’« exclaustration », 
c'est-à-dire la possibilité qui autorise 
un religieux à vivre hors de son Institut 
pour des raisons graves. Le motu 
proprio, comme sur la compétence des 
Conférences épiscopales pour la 
publication des catéchismes, intervient 
en transférant du Saint-Siège à la 
responsabilité des Églises locales les 
décisions sur les éventuelles 
réductions du nombre de messes à 
célébrer en fonction des intentions 
reçues. 

Mgr Marco Mellino, secrétaire du 
Conseil des cardinaux et membre du 
Conseil pontifical pour les textes 
législatifs, explique les principes 
généraux qui ont inspiré le motu 
proprio du Pape : Le Motu proprio, par 
lequel certaines normes des deux 
Codes de l'Église catholique -le Code 
de droit canonique pour l'Église latine 
et le Code des canons des Églises 
orientales pour l'Église orientale- sont 
modifiées, est une pièce qui rejoint le 
travail de réforme que le Pape 
François a commencé depuis le début 
de son pontificat et qu'il poursuit. 

Elle répond à l'esprit de "saine 
décentralisation" indiquée dans 
l'Exhortation apostolique Evangelii 
Gaudium, n° 32, visant à favoriser et à 
valoriser la dynamique de proximité 
dans l'Église, sans pour autant 

compromettre la communion 
hiérarchique. 

L'intention qui l'anime est 
profondément pastorale et est bien 
exposée dans le chapeau introductif 
du texte, dans lequel il est dit que, 
compte tenu de la culture ecclésiale et 
de la mentalité juridique propre à 
chaque Code, certaines compétences 
jusqu'alors attribuées au Saint-Siège, 
et donc exercées par le gouvernement 
central, sont en train d'être 
"décentralisées", c'est-à-dire confiées 
aux évêques (diocésains/épiscopaux 
ou réunis en Conférences épiscopales 
ou selon les structures hiérarchiques 
orientales) et aux Supérieurs majeurs 
des Instituts de vie consacrée et des 
Sociétés de vie apostolique, avec 
l'intention précise de favoriser avant 
tout le sens de la collégialité et de la 
responsabilité pastorale, ainsi que de 
favoriser les principes de rationalité, 
d'efficacité et d'efficience. 

Il est évident, en effet, que lorsque 
l'autorité a une connaissance directe et 
plus proche des personnes et des cas 
qui nécessitent une action de 
gouvernance pastorale, cette action, 
en vertu de sa proximité même, peut 
être plus rapidement efficace. 

En ce sens, donc, les changements 
normatifs qui sont effectués avec ce 
Motu Proprio reflètent encore plus 
l'universalité partagée et plurielle de 
l'Église, qui inclut les différences sans 
les homologuer, garantie, en ce qui 
concerne son unité, par le ministère 
pétrinien propre à l'Évêque de Rome.

Lien vers l’article : https://www.vaticannews.va/fr/vatican/news/2022-
02/motu-proprio-eveques-vatican-competence-saint-siege.html 

 
Avec la publication d’un Motu proprio ce mardi 15 février, le Pape 
François établit que les ordinaires des Églises locales pourront 
intervenir dans la gestion des séminaires, la formation des prêtres, 
la rédaction des catéchismes et dans d'autres domaines sans 
avoir besoin de l'approbation du Vatican, mais d'une confirmation 
plus simple. 

 

 

Le Pape transfère 
aux évêques des 
compétences 
réservées au 
Saint-Siège 
Alessandro De Carolis – Cité du Vatican 

 

https://www.vaticannews.va/fr/vatican/news/2022-02/motu-proprio-eveques-vatican-competence-saint-siege.html
https://www.vaticannews.va/fr/vatican/news/2022-02/motu-proprio-eveques-vatican-competence-saint-siege.html
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Réflexions  
APERÇU POUR UNE MEILLEURE COMPRÉHENSION DU SYNODE DES ÉVÊQUES 

L’Église de Dieu est convoquée en 

Synode, qui  se tient de 2021 à 2023, 

pour parler de son avenir, son 

organisation et son fonctionnement, 

sur une thématique décisive sur sa vie 

et sa mission : « Pour une Église 

synodale : communion, participation 

et mission ». Nous voudrions, ici, 

brièvement, présenter à nos lecteurs 

cette institution ecclésiale méconnue 

du grand public, à ne pas confondre 

avec le Synode diocésain qu’un 

évêque diocésain est en droit de 

convoquer pour son Église particulière 

diocésaine. 

1. Origine et fonction du Synode 

des évêques 

Sous l’impulsion du Concile Vatican II 

et par le Motu proprio Apostolica 

sollicitudo du 15 septembre 1965, le 

Pape Paul VI a érigé le Synode des 

évêques, dans la perspective de 

l’affirmation de la collégialité 

épiscopale. Qu’est-ce qu’un Synode 

des évêques ? Émanant donc du 

concile Vatican II, le Synode des 

évêques réunit les évêques délégués 

du monde entier pour réfléchir 

ensemble sur une question précise. 

Ce rassemblement se termine par 

l’adoption d’un rapport dont le Pape 

peut reprendre les conclusions pour 

les publier dans une exhortation 

apostolique.  Le décret conciliaire sur 

la charge pastorale des évêques 

« Christus Dominus, n° 5 » précise 

que ce Synode a pour but d’aider plus 

efficacement le Pontife romain et qu’il 

doit manifester la participation des 

évêques au souci de l’Église 

universelle dans une communion 

hiérarchique. L’Ordo Synodi 

Episcoporum celebrandae de 1966, 

modifié à plusieurs reprises est le 

document qui précise le règlement du 

Synode des évêques.  

Le droit canonique de l’Église 

catholique romaine latine traite cette 

question aux canons 342-348 CIC / 83. 

Le législateur en définit la mission au 

canon 342. Dans sa logique, le Code 

prévoit trois types d’assemblées 

synodales. D’abord, l’assemblée 

générale ordinaire (c. 346. § 1), qui 

traite des affaires concernant « le bien 

de l’Église tout entière » (c. 345). 

Ensuite, l’assemblée générale 

extraordinaire (c. 346 § 2), réunie en 

comité restreint pour les affaires 

urgentes. Signalons qu’en raison de 

cette urgence, les membres de cette 

assemblée sont désignés en fonction 

de leurs compétences. Ce sont 

essentiellement des évêques, 

désignés par le droit en fonction de 

leur office, ainsi que des membres 

désignés par le Pape (15% maximum) 

et des membres d’instituts religieux 

élus. Enfin, l’assemblée spéciale (c. 

347), qui concerne les affaires d’une 

région géographique déterminée. Elle 

est composée de membres concernés 

par cette zone : évêques, prêtres des 

dicastères et quelques religieux. 

2. Composition et nature juridique 

du synode des évêques 

Les assemblées synodales sont 

composées par les représentants de 

l’épiscopat oriental et latin, les 

responsables de la Curie romaine, les 

représentants des supérieurs religieux 

et des personnes choisies par le 

Pontife romain.  

La législation latine codifiée en 1983 

donne une prépondérance à la 

question de la nature juridique du 

Synode des évêque. À cet effet, le 

canon 342 dispose : « Le Synode des 

évêques est la réunion des évêques 

qui, choisis des diverses régions du 

monde, se rassemblent à des temps 

fixés afin de favoriser l’étroite union 

entre le Pontife romain et les évêques 

et d’aider de ses conseils le Pontife 

romain pour le maintien et le progrès 

de la foi et des mœurs, pour conserver 

et affermir la discipline ecclésiastique, 

et aussi afin d’étudier les questions 

concernant l’action de l’Église dans le 

monde ».  

Bien qu’ayant un rapport avec la 

collégialité des évêques dont elle est la 

réalisation, il faut, toutefois, distinguer 

la nature juridique du Synode des 

évêques de celle du Concile 

œcuménique, mais aussi d’une action 

du Collège des évêques qui se 

traduirait par l’émanation d’un acte 

(contraignant ou non contraignant) qui 

engagerait tous et chacun d’entre eux.  

3. Déroulement et actes du Synode 

des évêques 

Une fois réunie, l’assemblée synodale 

se déroule en trois phases. La 

première phase est caractérisée par 

des interventions suivies de la 

synthèse du rapporteur général du 

Synode. La deuxième phase est celle 

de la soumission de la synthèse en 

carrefours, selon les critères 

linguistiques. Elle est assortie des 

rapports soumis à l’assemblée 

plénière. La troisième phase donne 

lieu à la discussion des propositions en 

carrefours, lesquelles sont votées par 

l’assemblée plénière, puis confiées au 

Secrétaire général qui les rédige en 

rapport final qu’il remettra au Pontife 

romain. Ses remarques et propositions 

ne s’imposent donc pas comme telles 

au Pontife romain. L’activité du 

Synode des évêques est 

ordinairement d’ordre consultatif. Il est 

important de préciser que, 

contrairement à son secrétariat 

général (dont le secrétaire est nommé 

par le Pape) – le secrétaire étant 

entouré d’un conseil, composé 

d’évêques élus par le Synode et 

d’évêques nommés par le Pontife 

romain – le Synode des évêques n’est 

pas permanent. Il exerce sa charge sur 

convocation du Pontife romain, 

laquelle cesse à la prononciation de la 

clôture de l’assemblée générale. La 

pratique montre, fort heureusement, 

que le Synode des évêques a 

considérablement évolué, d’une 

assemblée principalement axée sur 

des questions de gouvernement à une 

assemblée de plus en plus 

« ecclésiale », c’est-à-dire à la fois 

doctrinale et pastorale, avec la 

participation active des laïcs à la vie de 

l’Église. C’est là que le Synode des 

évêques sur la synodalité trouve sa 

légitimité et sa signification profonde.  

Abbé Charlemagne Diawara-Doré 

Curé / prêtre modérateur

https://catechese.catholique.fr/outils/lexique/mission
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Témoin d’aujourd’hui 
 
 

« J’ai eu la chance de faire partie des 

appelés lors de la célébration de 

l’appel décisif le 5 mars avec notre 

évêque Mgr Morerod dans la toute 

nouvelle et magnifique Chapelle 

Saint-Jean-Baptiste à Gland. J’ai 

ressenti une profonde joie et une 

gratitude immense d’être si bien 

entourée et accompagnée tout au 

long de mon cheminement vers le 

sacrement du baptême, de la prière 

communion et de la confirmation. Je 

remercie tout particulièrement notre 

Abbé Guy Jeanmonod, ma marraine, 

Alice Nielsen, mon groupe de 

catéchuménat et la communauté 

catholique pour donner tant de 

bienveillance et de prendre le rôle de 

guide vers la foi. Dieu touche tout le 

monde et à toutes les étapes de la 

vie. » 

Natasha Lucenay 

« L'appel décisif, c'est entrer dans un 

monde nouveau, qui a toujours été 

présent à côté de nous, visible, 

palpable même, mais dont nous ne 

faisions pas tout à fait partie. 

Le contexte de cet appel, confère 

aussi une dimension particulière. En 

cette journée ensoleillée, l'Église 

accueillait en son sein cette 

cérémonie pour la toute première fois 

de son histoire. Nous, catéchumènes, 

saluons la beauté de cette nouvelle 

église de Gland qui accueillera 

d’autres personnes les jours à venir. »  

Une convertie 

« L’appel décisif est un moment de 

concrétisation de son cheminement 

de foi, une étape importante puisque 

Dieu nous appelle et fait un pas vers 

nous. C’était un moment partagé en 

famille, qui m’a rempli de bonheur et a 

renforcé encore mon envie de 

continuer à cheminer. » 

Alexis Rougier

 

 
 

Appel décisif 
à l'église de 
Gland  
Samedi 5 mars 2022 

 
 
 
Appel décisif 
à l'église de 
Gland  
 
Samedi 5 
mars 2022 
 
 
 
 
 
Appel décisif 
à l'église de 

La célébration de l’appel décisif est la deuxième étape dans le 

cheminement d’initiation chrétienne, après l’entrée en 

catéchuménat et avant la célébration des sacrements de 

l’initiation, qui sont le baptême, la confirmation et l’eucharistie.  

C’est une étape « charnière » de la préparation au baptême qui 

suppose de la part des catéchumènes « la conversion à Jésus 

Christ de toute leur vie, une foi éclairée, une expérience de la 

vie de l’Église et la volonté de recevoir en connaissance de 

cause les sacrements ». Elle a lieu le premier dimanche de 

Carême. Elle est présidée par l’évêque, premier responsable de 

l’initiation chrétienne des adultes : la présence de l’évêque 

signifie que c’est non seulement leur communauté paroissiale 

qui accueille les catéchumènes mais aussi l’Eglise dans son 

universalité. 

 

Ces trois jeunes adultes recevront les trois 

sacrements de l’initiation chrétienne  

Baptême 

Eucharistie 

Confirmation 

À la veillée pascale de Morges, samedi 16 avril. 

Portons-les dans la prière !       

Si vous êtes intéressés à reprendre un parcours 

de catéchèse, même si vous êtes adulte cela est 

possible ! Contactez le secrétariat pour plus 

d’informations. 
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Vie de l’Unité pastorale 

 

Inscriptions au catéchisme 

Les inscriptions au catéchisme pour la rentrée 2022 

sont ouvertes. Les enfants de 6 ans révolus ou qui 

entreront en 3P sont invités à commencer leur 

cheminement.  

Si vous connaissez des familles concernées, merci de 

leur transmettre cette information. Nous ne les 

connaissons pas forcément.  

Nous vous rappelons également qu’il est possible de 

commencer ou reprendre un parcours de catéchisme à 

tout âge, enfant ou adulte. 

Inscriptions : 

• Enfants de Morges : Evelyne Tasev 079 715 05 05 
evelyne.tasev@cath-vd.ch 

• Enfants de Rolle-Aubonne-St Prex : Grace Elias 
076 690 76 59 grace.elias@cath-vd.ch  

Evelyne Tasev et Grace Elias 

Chemins de croix 

Pendant le Carême, il y aura des chemins de croix : 

• à Aubonne, tous les mercredis soirs avant la 
messe 

• à Morges, tous les vendredis à 12h15 

• à St-Prex, avant la soupe à 12h00 adapté aux 
enfants et adultes 

L’équipe pastorale 

Pastorale santé 

 Mardi 26 avril à 19h30, salle 1 à Morges 

Conférence : « La joie » 
 par Mme Véronique Lang, aumônière  

 

La joie est une des émotions fondamentales de notre 
réalité humaine. Nous tenterons de voir ensemble 
comment nous pouvons l’accueillir et la cultiver, dans 
nos vies et en accompagnement. Un texte d’Evangile, 
lu ensemble, nous servira de guide.  

Vous êtes tous bienvenus en ce temps pascal, le temps 

de la joie de la Résurrection. Que vous soyez 

bénévoles, visiteurs, auxiliaires d’Eucharistie ou 

proches aidants, interpellés par cette thématique. 

Luciana De Col, agente pastorale 

Assemblées générales 

Pour la bonne marche de nos paroisses et 
communautés paroissiales, il convient de s’informer sur 
sa situation matérielle et financière en approuvant le 
grand travail accompli tout au long de l’année par notre 
Conseil de paroisse et notre secrétariat. Nous vous 
invitons à participer nombreux à ces rencontres 
statutaires. 

• Rolle: mercredi 6 avril 2022 à 19h15 dans la salle 
de paroisse, précédée d’une messe à 18h30  

• St-Prex: mardi 31 mai 2022 à 19h00 dans la salle 
de paroisse 

Soupes de Carême 

Les soupes de Carême, temps de jeûne et de partage 
en communauté et avec d’autres 
chrétiens, pour tous les âges. 
Collecte à la sortie.  

• Aubonne : mercredi 6 avril à la 
salle de paroisse à 19h00 après 
la messe 

• Morges : vendredi 8 avril à 12h, 
salle sous la cure. 

• St-Prex : tous les vendredis de 
Carême à 12h15 jusqu’au 8 avril. 
 

mailto:evelyne.tasev@cath-vd.ch
mailto:grace.elias@cath-vd.ch
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Célébration œcuménique à Morges le 
samedi 9 avril 

Célébration œcuménique à Morges le 9 avril,  à 10h30, 

à la Chapelle des Charpentiers à Morges.  Présentation 

du livre En chemin d'unité  

 

Au début du mois d’octobre 2021 a eu lieu à Leysin le 

Forum chrétien romand. C’était un événement 

marquant pour l’Église en Suisse romande. 

(https://romandie.forumchretien.org/) 

 

Dans l’esprit de ce Forum, nous aimerions vous inviter 

à une célébration sur le thème inspiré de la lettre aux 

Éphésiens (6,18-19) : Prions les uns, les unes pour les 

autres afin d’annoncer ensemble l’Évangile ! 

Durant cette célébration, les Actes du Forum chrétien 

romand vous seront présentés. Il s’agit d’un livre de 200 

pages intitulé « En Chemin d’unité », qui offre des 

trésors à nos communautés.  Puis nous terminerons 

cette matinée par un « Apéritif dînatoire ». 

 

Merci de nous dire si vous pouvez participer à ce temps 

de prière et de convivialité en envoyant un courriel à 

forumchretienromand@gmail.com  

Ira Jaillet, pasteure 

Communauté de Préverenges et environs 

Nous profitons de vous présenter notre 3ème vitrail. 

La Transfiguration (Matthieu 

17, 1-9) 

Sur la montagne Jésus est 

transfiguré. 

Son visage et ses vêtements 

sont blancs comme la lumière. 

Pierre, Jacques et Jean 

contemplent ce spectacle. 

Moïse (deux rayons sortent de 

son visage) et Elie (évocation 

de la roue du char de feu) 

s’entretiennent avec Jésus. 

Nous vous souhaitons une belle 

fête de Pâques. 

Colette Ciegelski, Marie Cottier 

et Yvette Della Vecchia 

 

 

 

 

  

Paroisse de Rolle – Décoration des 
Rameaux 

Chers enfants, comme chaque 

année, nous ferons une 

procession et acclamerons Jésus 

notre Roi le jour des Rameaux 

dimanche 10 avril à la messe de 

9h30.  

Venez décorer vos rameaux 

samedi 9 avril à 14h à la paroisse de Rolle !  

Chantal Carbonatto, conseil de communauté 

Pèlerinage interdiocésain de printemps de 
la Suisse romande à Notre-Dame de 
Lourdes 

 
Du dimanche 22 mai au samedi 28 mai 2022 : 
Possibilités de voyager en avion, train de jour (TGV) car 
direct d’un jour. Du mercredi 25 mai au samedi 28 mai 
2022 (nouveau, weekend de l’Ascension) – Voyage 
uniquement en car. 

Thème : « Allez dire aux prêtres » 

Présidé par Mgr Félix Gmür, évêque du diocèse de 
Bâle. 

Renseignements et inscriptions sur le site : 
www.pelerinagelourdes.ch ou amklourdes@gmail.com 
Également à disposition dans nos églises ou auprès de 
l’organisatrice pour le diocèse LGF au 079 245 21 30. 

 

Groupe missionnaire de Morges et 
environs 

Ils proposeront leurs traditionnelles 

ventes, à la sortie des messes :  

• Samedi 30 avril Morges à 18h00 

• Dimanche 1er mai  Morges à 9h30, 
Préverenges à 11h00, La 
Longeraie à18h30 

• Dimanche 8 mai  Apples à 11h15 

Merci de leur réserver un bon accueil. 

 

Edith Buchegger 

 

mailto:forumchretienromand@gmail.com
http://www.pelerinagelourdes.ch/
mailto:amklourdes@gmail.com
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Fraternité franciscaine laïque aujourd’hui 

Avec François d’Assise, nous nous réunissons pour : 

 

• Ecouter,  la parole de Dieu  

• Partager, la Bonne Nouvelle de Jésus Christ, 
totalement donné pour la Vie de toute 
l’humanité  

• Cultiver, la Gratitude et la Louange  

• Progresser, en fraternité, entre nous et autour 
de nous  

• Promouvoir, la Paix et le Bien, avec tous 
ceux et toutes celles qui nous rejoindront.  
 

Chaque fraternité est un espace de liberté où chacun 
est reconnu et peut s'exprimer et s'épanouir sans être 
jugé. 
La Règle de vie des laïcs franciscains propose de vivre 
l'Évangile de notre Seigneur Jésus Christ en suivant 
l'exemple de saint François d'Assise qui fit du Christ 
l'inspirateur et le centre de sa vie avec Dieu et les 
hommes et femmes de son temps. 
 
Rencontre mensuelle le jeudi à la cure de la Paroisse 
de Morges (salle 1), dès 19h15 autour d’une petite 
agape.  
 
Prochaines dates : 21 avril, 19 mai, 23 juin.  
Avec un pique-nique d’été fraternel à la campagne le 
dimanche 24 juillet.  
Bienvenue à chacun et chacune. 
 
Informations auprès de : 
Marco Zocchi : 021 803 22 38 
Anne Marie Gilgen : 079 602 74 51 
 

Rencontre des servants de messe de l’UP 
du 12 mars 2022 

Ils étaient 16 servants, âgés entre 7 et 15 ans, à s’être 

levés ce samedi matin pour répondre à l’invitation 

lancée par notre curé modérateur. Ils sont arrivés des 

quatre coins de l’UP, de Rolle, d’Aubonne, des hauts de 

Saint-Prex, de Morges, d’Apples et de Préverenges et 

se sont retrouvés dans une salle paroissiale de Saint-

Prex. Certains sont servants depuis plusieurs années, 

d’autres débutent. Tous ont à cœur de servir le 

Seigneur.  

Après un rapide tour de table où chacun donne son 

nom, Père Charlemagne rappelle aux enfants et aux 

jeunes l’importance de leur engagement. Par leur 

service, ils embelissent la célébration, lui donnent 

corps, nous font sentir encore davantage tout ce qu’une 

messe a de sacré. Ils permettent également au prêtre 

de se concentrer sur l’essentiel. 

Nous commençons par aborder quelques questions 

d’ordre pratique, comme l’heure d’arrivée, la remise des 

aubes, la distribution des tâches et des places et le 

silence qui est de mise dans la sacristie avant le début 

de la messe (certains semblent plus concernés que 

d’autres et se reconnaitront peut-être      ).  

Puis, nous nous rendons à l’église pour un peu de 

pratique. Tous ne pourront pas s’exercer aujourd’hui, 

mais nous parcourons les temps forts d’un servant de 

messe, comme l’entrée dans l’église, l’évangile, 

l’offertoire, la consécration, la communion et la sortie.   

 

Nous finissons notre rencontre par une petite colation 

préparée par le sacristain et servie par les plus grands. 

Dès le dimanche suivant, certains se sont lancés à 

l’eau. Ils étaient 4 à Saint-Prex, ainsi qu’à Morges. 

D’un point de vue plus personnel, j’ai été touchée par 

l’engagement de tous ces enfants qui répondent 

présents quand le Seigneur les appelle (même si cet 

appel se fait par l’intermédiaire d’un prêtre, d’un diacre, 

d’un parent ou d’un ami) et par la fidélité des anciens 

servants.  

Et maintenant, chers enfants, n’oubliez pas le défi que 

vous a lancé Père Charlemagne, de parler des servants 

de messe autour de vous et d’inviter un ou une ami(e) 

afin que vous soyez 32 lors de la prochaine rencontre. 

Guénola Reichen,  

pour l’équipe d’accompagnement de l’UP  
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Premier forum oecuménique des 
«seniors » 

Chers aînés et chères aînées dans la vie et dans la foi, 

Vous êtes en retraite et souvent en retraite active dans 

tous les secteurs de la vie, sociale ou ecclésiale. 

Vous êtes chrétiens, pratiquants ou non pratiquants. 

Vous vous tenez à distance de votre paroisse ou vous 

avez une démarche toute personnelle avec les 

Eglises…. ces années d’expériences vous ont modelés 

et ont façonné votre vie spirituelle. 

Parce que chacun a sa place,  

chacun est unique et précieux, 

les Eglises catholique et réformé  

appellent leurs ainés ! 

Objectif du Forum 

L’objectif principal est d’écouter activement les besoins, 

les envies, les idées spirituelles et religieuses des 

Seniors. Cette journée est une formidable occasion 

pour « marcher ensemble » et construire une pastorale 

des Seniors, animée, organisée et conduite « pour 

eux » et « avec eux ». 

Lieu 

Salle de la paroisse St-Prothais, rue de la Verrerie, 4, 
à Saint Prex. 

Date et horaires 

Samedi 21 mai 2022, 9h30 à 14h30 

Repas de midi offert. 

Public et inscription 

Toutes personnes dès 65 ans      

Inscription souhaitée jusqu’au 15 mai 2022 

Entrée libre 

Contact 

Par téléphone ou SMS au 079 282 28 24 ; par e-mail 

luciana.decol@cath-vd.ch ou auprès des secrétariats 

de la paroisse catholique : Morges 021 811 40 10 ou 

Rolle 021 825 15 68. 

 

 

Festival miséricorde : 70 enfants de notre 
Unité pastorale en chemin vers la 
Réconciliation 

Samedi 19 mars, fête de Saint Joseph à qui nous avons 

confié cette journée, ce sont 70 enfants âgés de 9-10 

ans qui, accompagnés de leur(s) parent(s), ont vécu 

pour la première fois le Sacrement du Pardon. 

Ils ont débuté ce chemin, balisé de trois étapes, au 

début du carême et qui se terminera ces prochains 

jours. La deuxième étape, vécue lors du Festival 

miséricorde, fut le sommet haut en couleurs de ce 

chemin.  

C’est en se mettant dans les pas et le cœur du Fils 

prodigue que nous avons pu, petits et grands, 

renouveler l’expérience de l’amour de Dieu qui 

est……qui est comment ?! 

Pour le découvrir, scannez le QR-

code d’un des chants qui a rythmé 

dans la joie et bonne humeur cette 

journée. 

Oui ce fut une journée bénie à tout 

point de vue. Merci Seigneur, merci 

Saint Joseph, merci à tous ceux qui étaient là. 

Relevons que les témoignages ci- dessous sont un 

signe que la présence des parents est un très grand 

bien. 

 
 
« Il est difficile par les mots de décrire ce qui s'est passé 

durant cette journée. La relation parent-enfant qui s'en 

trouve renforcée ou simplement le temps pris pour la 

réflexion personnelle sont autant de cadeaux offerts. 

Pour être franc, je ne m'y attendais pas. Ce que je 

retiens de fort est le temps laissé pour la communication 

entre mon fils et moi, de lui expliquer avec mes mots ce 

qui vient d'être dit et lui donner un sens avec son/mon 

propre vécu est un véritable plus. Un grand merci à 

toute l'équipe accompagnante, c'est réussi. » 

Loïc Blancpain, le Papa d'Armand 

[suite des témoignages dans le prochain bulletin      ] 

 

mailto:luciana.decol@cath-vd.ch
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CONFESSIONS UP 

Dates Lieux Horaires 

Lundi 11 avril Morges Dès 17h00 

Mercredi 13 avril Aubonne Dès 17h00 

Mardi 12 avril Morges Dès 17h00 

Mardi 12 avril Rolle Dès 12h00 

Vendredi 8 avril St-Prex Dès 9h00 

Ou sur rendez-vous en appelant le secrétariat 

CELEBRATIONS DES RAMEAUX,  

DU TRIDUUM PASCAL ET DE PÂQUES 

 AUBONNE ROLLE ST-PREX 
LA LONGERAIE 

MONTÉE VERS 

PÂQUES 
MORGES 

APPLES 

PRÉVERENGES 

Sa 9 / Di 10 Sa 18:00 Di 9:30 Di 11:00 Di 18:30 Di 9:30 
Apples  

Di 11:15 

Jeudi saint 

14.04 
20:00 20:00 20:00 20:00 

Mgr De Raemy 
20:00 

 

Vendredi 

Saint 15.04 
15:00 15:00 15:00  15:00  

Veillée 

pascale 

Samedi 16.04 

21:00  21:00 21:00  
Mgr Morerod 

21:00  

Dimanche de 

Pâques 17.04 

 09:30 09:00 

Portugais 
 09:30  

  11:00 

10:30 

Portugais 

11:30 jeunes 

11:00 Italien 
Préverenges 

11:00 
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Annexes 

Eglise catholique dans le canton 
de Vaud: Prière continue pour la 

paix dans le monde 
L’Eglise catholique dans le canton de 

Vaud a pris l’initiative de prier pour la 

paix dans le monde en général, et pour 

l’Ukraine en particulier. Nos paroisses 

ont été associées à ce projet pour 

porter « notre maison commune » 

dans la prière, de sorte que la paix y 

demeure.  

Concrètement, cette semaine de 

prière pour la paix aura duré cinq 

jours : du mercredi 16 mars au 

dimanche 20 mars (date de clôture, à 

Lausanne avec la messe au Sacré-

Cœur avec la communauté gréco-

catholique ukrainienne).  

Notre Unité pastorale a assuré ce 

relais de prière le vendredi 18 mars, 

7h00 à 14h00, en l’église St-François 

de Sales à Morges.  

Un programme spirituel bien 

achalandé a été proposé aux 

paroissiens de l’Unité pastorale, venus 

participer à ce temps fort de méditation 

et de prière, qui ont répondu présents 

à cet appel. Après l’exposition du 

Saint-Sacrement (adoration), la 

communauté paroissiale a chanté et 

prié les Laudes, dans une psalmodie 

simple, participative et accessible à 

tous. Le texte liturgique choisi pour la 

circonstance, en guise de trame 

narrative, était extrait de l’Epître de St-

Jacques, dont voici un extrait : 

« D’où viennent les guerres, d’où 
viennent les conflits entre vous ? 
N’est-ce pas justement de tous ces 
désirs qui mènent leur combat en 
vous-mêmes ? 
Vous êtes pleins de convoitises et 
vous n’obtenez rien, alors vous tuez ; 
vous êtes jaloux et vous n’arrivez pas 

à vos fins, alors vous entrez en conflit 
et vous faites la guerre. Vous 
n’obtenez rien parce que vous ne 
demandez pas ; 
Vous demandez, mais vous ne 
recevez rien ; en effet, vos demandes 
sont mauvaises, puisque c’est pour 

tout dépenser en plaisirs. […] » (Jc 4, 

1-17). 

Ce temps fort de prière s’est poursuivi 
avec la Lectio Divina et l’adoration 
silencieuse. La prière universelle 
élaborée sur les thématiques de la 
paix, l’espérance, l’unité et le respect 
des droits humains et de la dignité 
humaine, a été assurée, à tour de rôle 
par les missions linguistiques établies 
dans notre Unité pastorale (en 
espagnol, en italien et en portugais).  
 
La musique religieuse, ainsi que les 
prières des Papes Saint Jean-Paul II 
et François, sur la paix, ont apporté 
une touche particulière à cette 
méditation. Le silence, tant souhaité 
par le Pape François dans nos 
assemblées liturgiques, a été 

indispensable, pour redécouvrir « ce 
cœur à cœur » avec le Christ dans 
cette période de crise et de guerre. Le 
chemin de croix vécu, station après 
station, à la suite du Christ, le Serviteur 
souffrant, aura permis de découvrir, 
« dans une espérance qui ne déçoit 
pas » (Rm 5, 5), que tout est possible 
à Dieu, surtout à ceux qui croient et qui 
L’adorent en vérité. La paix tellement 
recherchée nous viendra de Lui. Nous 
pouvons ainsi nous consoler avec le 
psalmiste ; car, telle est notre 
espérance : « Glorifie le Seigneur, 
Jérusalem ! Célèbre ton Dieu, ô 
Sion ! Il a consolidé les barres de tes 
portes, dans tes murs il a béni tes 
enfants ; il fait régner la paix à tes 
frontières, et d’un pain de froment te 
rassasie. » (Ps 147). 
 
La méditation de la prière de Saint 
François d’Assise a suscité une prise 
de conscience dans l’engagement de 
chaque participant à devenir 
davantage artisan de paix dans notre 
monde en quête de sens. Quelle fut 
notre joie de vivre cette expérience de 
prière pour la paix avec les paroissiens 
venus des quatre coins de notre UP !  
 

Philippe Do, diacre permanent et 
Abbé Charlemagne Diawara-Doré 
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Annexes 

 Le Pape a consacré l’Ukraine et la 
Russie au Cœur Immaculé de 

Marie1 

Au terme d’une célébration 
pénitentielle qui s’est déroulée ce 
vendredi 25 mars dans la Basilique 
Saint-Pierre, le Souverain Pontife a 
renouvelé la consécration de 
l’Église et de toute l’humanité au 
Cœur Immaculé de Marie, en lui 
consacrant spécialement les 
peuples russe et ukrainien. Retour 
sur cet acte spirituel fort posé par le 
Pape dans le contexte d’une guerre 
qui sévit depuis le 24 février dernier. 

Près de deux ans jour pour jour après 
la toute aussi saisissante Statio 
Orbis Place Saint-Pierre, vécue sur 
fond d’une pandémie menaçante, c’est 
une cérémonie exceptionnelle qui 
s’est déroulée ce vendredi soir sous la 
coupole de Basilique Saint-Pierre, 
alors que la guerre perdure en 
Ukraine.   
Près de 3500 fidèles étaient présents, 
auxquels s’ajoutaient environ 2000 
personnes venues suivre la cérémonie 
retransmise sur des écrans Place 
Saint-Pierre. […] 

« Nous mettons notre confiance en 
toi » 
Vers 18h35, le Souverain Pontife s’est 
ensuite avancé vers la statue de 
Notre-Dame de Fatima placée devant 
l’autel de la Confession. Une 
représentation de la Vierge qui 
provenait du sanctuaire italien dédié à 

 
1 https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/pape-francois-acte-consecration-coeur-immacule-marie-25-mars.html 

Notre-Dame de 
Fatima, situé à San 
Vittorino, dans le 
diocèse de Tivoli, à 
l’est de Rome. 
En communion avec 
toute l’Église, il a 
alors prononcé 
la prière de 
consécration au 
Cœur Immaculé de 
Marie, rendue 
publique en début de 

semaine. « Ô Marie, Mère de Dieu et 
notre Mère, en cette heure de 
tribulation nous avons recours à toi. Tu 
es Mère, tu nous aimes et tu nous 
connais : rien de tout ce à quoi nous 
tenons ne t’est caché. Mère de 
miséricorde, nous avons tant de fois 
fait l’expérience de ta tendresse 
providentielle, de ta présence qui 
ramène la paix, car tu nous guides 
toujours vers Jésus, Prince de la paix. 
Mais nous avons perdu le chemin de la 
paix. Nous avons oublié la leçon des 
tragédies du siècle passé, le sacrifice 
de millions de morts des guerres 
mondiales », a commencé le Saint-
Père en lisant cet acte de consécration 
traduit en trente-neuf langues par le 
Saint-Siège, signe d’une démarche 
véritablement ecclésiale. 

« Nous sommes devenus indifférents 
à tous et à tout, sauf à nous-mêmes. 
Et avec honte nous disons : pardonne-
nous, Seigneur !», a poursuivi 
François, avant de s’adresser à la 
Vierge Marie : « Nous recourons donc 
à toi, nous frappons à la porte de ton 
Cœur, nous, tes chers enfants qu’en 
tout temps tu ne te lasses pas de 
visiter et d’inviter à la conversion. En 
cette heure sombre, viens nous 
secourir et nous consoler. Répète à 
chacun d’entre nous : “Ne suis-je pas 
ici, moi qui suis ta Mère ?” Tu sais 
comment défaire les nœuds de notre 

cœur et de notre temps. Nous mettons 
notre confiance en toi. Nous sommes 
certains que tu ne méprises pas nos 
supplications et que tu viens à notre 
aide, en particulier au moment de 
l’épreuve ». 

Le monde entier dans le Cœur de 
Marie 
Après une invocation aux accents 
litaniques, le Souverain Pontife a 
prononcé la consécration proprement 
dite : « Mère de Dieu et notre Mère, 
nous confions et consacrons 
solennellement à ton Cœur immaculé 
nous-mêmes, l’Église et l’humanité 
tout entière, en particulier la Russie et 
l’Ukraine. Accueille cet acte que nous 
accomplissons avec confiance et 
amour, fais que cesse la guerre, 
assure au monde la paix. Le “oui” qui 
a jailli de ton Cœur a ouvert les portes 
de l’histoire au Prince de la paix ; nous 
espérons que la paix viendra encore 
par ton Cœur. Nous te consacrons 
l’avenir de toute la famille humaine, les 
nécessités et les attentes des peuples, 
les angoisses et les espérances du 
monde ». 
Le Pape a conclu en priant la Mère de 
Dieu qu’à travers elle, « la Miséricorde 
divine se déverse sur la terre et que la 
douce palpitation de la paix 
recommence à rythmer nos journées. 
Femme du “oui”, sur qui l’Esprit Saint 
est descendu, ramène parmi nous 
l’harmonie de Dieu. Désaltère l’aridité 
de nos cœurs, toi qui es “source vive 
d’espérance”. Tu as tissé l’humanité 
de Jésus, fais de nous des artisans de 
communion. Tu as marché sur nos 
routes, guide-nous sur les chemins de 
la paix ». […] 

Adélaïde Patrignani – Cité du 
Vatican1 

https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/pape-francois-acte-consecration-coeur-immacule-marie-25-mars.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2022-03/texte-consecration-russie-ukraine-au-coeur-immacule-de-marie.html
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Horaires des messes - Avril 2022 

Messes hebdomadaires 

 Apples Aubonne Bière Gimel Longeraie Morges Préverenges Rolle St-Prex 

Ma      18 :30  12 :30  

Me  18 :00    08 :30    

Je      08 :30  18 :30  

Ve      18 :30   08 :30 

Sa 
 18 :00    

18 :00 
19 :30 (esp.) 

   

Di 
    

10 :30 (port.) 
18 :30 

09 :30 
11 :00 (ita.) 

 09 :30 
09 :00 (port.) 

11 :00 
 

Messes semi / mensuelles 

 Apples Aubonne Bière Gimel Longeraie Morges Préverenges Rolle St-Prex 

Mardi          

Mercredi          

Jeudi          

Vendredi 
   

29.04 
18 :00 

     

Samedi          

Dimanche 10.04 
11 :15 

 
24.04 
11 :15 

   
3+17.04 
11 :00 

 
03.04 
jeunes 

 
 
 

 

Sont devenus enfants de Dieu par le baptême : BUACHE Sophia, BURMIS Constance, KURY Hector, SOUSA AVES Kyara, 

PISATURO Ilenia, FERRARA Elio 
 

 

 

Sont entrés dans la maison du Père : Jean-Claude Guerry, Isabel Calamonte, Yvonne Cometti 
 

 
 
 
 

 

Vous pouvez consulter ce bulletin en ligne sur : https://www.cath-vd.ch/paroisses/up-la-venoge-laubonne/ (onglet Publications) 

Contacts utiles de l’UP : secrétariats, prêtres, 

diacres et missions linguistiques 

Secrétariat Morges   021 811 40 10 

Secrétariat Rolle    021 825 15 68 

Abbé Charlemagne Diawara-Doré  076 630 40 75 
paroisse.morges@cath-vd.ch  
Abbé Guy Jeanmonod   079 225 16 68 
paroisse.rolle@cath-vd.ch  
Abbé Jean-Bosco Rwasha   079 371 31 69 
Abbé Régis Kabanda   079 881 33 92 
Diacre Roland Muggli   076 338 95 27  
Diacre Philippe Do   078 894 10 37 
Diacre Stephan Rempe   079 703 59 90 

Mission italienne    079 881 33 92  
morges@missioni.ch  

Mission portugaise   078 841 65 63 
defreitas.raimundo@hotmail.ch  

Mission espagnole   
jose.fernandez@cath-vd.ch   077 513 38 20 
pedro.delgado@cath-vd.ch   076 479 09 39 
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